
Prairie rustique / fleurie

Bassin de confinement

Voirie lourde (enrobé)

Voirie légère (enrobé)

Voie engins (bicouche gravillonné)

Trottoir (béton désactivé)

Bande gravillonnée

Haie

LEGENDE VOIRIES / ESPACES VERTS

Bassin d'infiltration des eaux pluviales / Prairie humide

Bassin de tamponnement

Aire de béquillage (béton balayé)

Réserve pompiers
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CELLULE 2
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Stationnement 36 V.L.

Attente P.L. 

COUR CAMION

Lim
ite

 fo
nc

iè
re

Voie 
engins

Réserve 
pompiers

22

1

1

Lim
ite

 fo
nc

iè
re

Limite foncière

Limite foncière

Lim
ite

 fo
nc

iè
re

Stationnement 24 V.L.

20
.7

5

41.00
45.45

23.01

34
.0

0

34
.0

0

6.
00

6.00

3.00

38.00

6.
00

Bassin d'infiltration

Bassin de rétention
étanche
V=1660m³
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Stationnements 
2 roues

Limite foncière
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+153.85 NGF+158.67 NGF

+152.43 NGF

Voie engins

Voie engins
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+158.03 NGF
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Dalle 
PAC

Bassin d'infiltration

+161.59 NGF Niv: Acrotère +163.30 NGF Niv: Acrotère

+158.30 NGF Niv: Acrotère

+163.30 NGF Niv: Acrotère

+163.30 NGF Niv: Acrotère

+163.30 NGF Niv: Acrotère

+153.30 NGF Niv: TN

+154.84 NGF Niv: TN

+157.38 NGF Niv: TN

+155.20 NGF Niv: TN

+153.09 NGF Niv: TN

Niveau dalle 0,00 / +153.30 NGF

V total = 1752m³

Barrière levante
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(RAL 6005 - Vert mousse)

Entrée / Sortie VL et PL (L=7m)

(RAL 6005 - Vert mousse)

Entrée / Sortie VL et PL (L=6m)

1.2 x 1.8m ht

Portillon piétons d'entrée de site
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BET THERMIQUE :
B27
165, rue de Vaugirard
75015 PARIS
Tel. +33 (0)9 70 07 70 90

PAYSAGISTE :
B27
165, rue de Vaugirard
75015 PARIS
Tel. +33 (0)9 70 07 70 90

ARGAN SA
21, RUE BEFFROY
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
T: 01 47 47 05 46

DEMANDEUR :
A26
165 bis, RUE DE VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 09 70 75 52 80

ARCHITECTE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.
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DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

PLAN DE MASSE - ESPACES VERTS

PC2 ESV
1905 ENT PLN TN
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ESLETTES 2
Construction Plateforme Logistique
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